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 |  Aperçu  |
Environnement opérationnel  

  Des décennies durant, la République centrafricaine 
(RCA) a été troublée par des coups d’État militaires, des 
rébellions et des guerres accompagnées de scènes de 
pillage, qui ont plongé le pays dans une crise économique 
profonde. Des groupes armés étrangers opèrent sur le 
territoire national, en particulier dans le nord, le nord-est 
et le sud-est.

  En dépit de cette situation précaire, l’attitude du 
pays en matière d’asile a été constructive et les réfugiés 
vivent aux côtés de la population locale, aussi bien dans 
les zones rurales qu’à Bangui. Le Gouvernement de la 
RCA a mis des terrains à disposition pour près de 12 000 
réfugiés accueillis dans trois camps, auxquels il délivre des 
documents d’identité.

  L’instabilité sociale et politique et l’insécurité qui règnent 
en RCA depuis décembre 2012 ont encore aggravé la situation 
humanitaire, déjà très préoccupante. La prise de pouvoir par 
la force de mars 2013 a totalement désorganisé la vie du 
pays, provoqué des violations des droits de l’homme et 
entraîné le déplacement en masse de populations.

  Le nombre de personnes déplacées à l’intérieur du 
pays est estimé à plus de 400 000, contre quelque 
94 000 au début de l’année 2012. Environ 65 000 individus 
se sont enfuis en République démocratique du Congo 
(RDC), en République du Congo (Congo), au Tchad et 
au Cameroun, de sorte que le nombre total de réfugiés 
centrafricains est aujourd’hui proche de 220 000.

  Le personnel des Nations Unies qui avait été évacué 
au lendemain des événements de mars est revenu dans le 
pays à la mi-août 2013. Cependant, la présence d’individus 
armés d’un bout à l’autre du territoire crée une forte 
insécurité ; des incidents, dont des attaques contre les 
bureaux, les entrepôts et les véhicules des institutions 
onusiennes et des autres organisations, continuent 
de se produire. Cette situation a également de graves 
conséquences sur l’accès humanitaire, obligeant certaines 
organisations à réduire ou à suspendre à titre temporaire 
leurs opérations. 
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|  Réponse  |

Besoins et stratégies

Le HCR, en étroite collaboration avec son homologue 
gouvernemental et ses partenaires, continuera d’offrir une 
protection internationale, une assistance multisectorielle et des 
solutions durables à environ 12 000 réfugiés ruraux et urbains, 
essentiellement d’origine soudanaise et congolaise (RDC) en 
RCA. Parmi ceux-ci figurent quelque 6 000 réfugiés originaires 
de la RDC, accueillis au camp de Batalimo, qui ont exprimé le 
souhait d’être rapatriés.

L’Organisation recommandera au nouveau Gouvernement de 
mettre en place un mécanisme national de détermination du 
statut de réfugié. Elle renforcera l’autosuffisance des réfugiés 
ruraux et urbains qui ne souhaitent pas regagner leur pays, 
tout en s’efforçant de favoriser leur intégration sur place et leur 
naturalisation.

Bon nombre de déplacés internes ont vu leurs villages incendiés, 
les structures sociales et sanitaires pillées et leur bétail volé. 
Les besoins les plus pressants ont trait aux abris, à l’eau, à la 
santé primaire et à l’éducation. En qualité de chef de file du 
module de la protection, le HCR intensifiera ses activités de 
protection et de plaidoyer au profit de plus de 400 000 déplacés 
internes, au travers du renforcement de la coopération avec ses 
partenaires modulaires, de la protection par la présence et du 
suivi de la protection. Dans les régions les plus touchées, des 
activités visant à prévenir la violence sexuelle et sexiste et à y 
répondre seront entreprises, tandis que les personnes les plus 
vulnérables recevront des articles ménagers et une aide dans le 
secteur des abris. Dans le cadre de la réforme humanitaire et de 
l’Agenda transformatif, le HCR collaborera avec ses partenaires 
et coordonnera les actions destinées à venir en aide à une 
population de déplacés internes toujours plus nombreuse.

Chiffres prévisionnels
Type de 

population
Origine Déc. 2013 Déc. 2014 Déc. 2015

Total dans 
le pays

Nb personnes 
assistées par le HCR

Total dans 
le pays

Nb personnes 
assistées par le HCR

Total dans 
le pays

Nb personnes 
assistées par le HCR

Réfugiés

Rép. dém. du Congo  9 880  9 290  8 880  8 290  3 290   3 290 

Soudan  5 360  1 970  5 360  1 970  1 970   1 970  

Pays divers  2 500  2 500  2 500  2 500  3 000  3 000 

Demandeurs d’asile
Rép. dém. du Congo  1 360  130  1 000  100  800  100 

Pays divers  1 240  120  1 000  100  800  100 

Réfugiés rapatriés 
durant l’année

Rép. centrafricaine  -  -  -  -  35 000  35 000 

Déplacés internes Rép. centrafricaine  400 000  240 000  400 000  240 000  200 000  200 000  

Déplacés internes 
rentrés durant 
l’année

Rép. centrafricaine  - -  100 000  25 000  35 000  20 000 

Total  420 340  254 000  518 730 277 950  279 850  263 450 

Personnes relevant de la compétence du HCR
Les principales populations relevant de la compétence du HCR dans le cadre de son opération en RCA en 2014 seront, selon ses prévisions : les réfugiés et les demandeurs d’asile de 
diverses nationalités qui sont accueillis à Bangui ; les réfugiés congolais chassés par des affrontements tribaux dans le nord-ouest de la RDC, qui sont accueillis dans des zones rurales 
(camps de Zemio et de Batalimo) ; les réfugiés soudanais (camp de Pladama Ouaka, à proximité de la ville de Bambari) qui ont fui la violence dans la région du Darfour ; et plus de 
400 000 déplacés internes installés dans des sites de fortune dans les préfectures de l’Ombella-Mpoko, de la Kemo, de la Ouaka et de l’Ouham.
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ACTIVITÉS PRÉVUES PERSONNES RELEVANT DE 
LA COMPÉTENCE DU HCR CIBLE GLOBALE EN 2014 ÉCART POTENTIEL

Besoins de base et services essentiels
La population bénéficie d’un accès optimal à l’éducation

En 2014, le HCR poursuivra son assistance dans ce secteur en accordant la priorité à l’enseignement primaire et en offrant un appui ciblé aux enfants 
scolarisés dans le secondaire.

Nombre d’enfants scolarisés dans le primaire Réfugiés et demandeurs 
d’asile en milieu urbain 350 Domaine prioritaire

Nombre d’élèves scolarisés dans le premier cycle de l’enseignement 
secondaire

Réfugiés et demandeurs 
d’asile en milieu rural 1 450 500

La population dispose d’une quantité suffisante d’articles ménagers et de première nécessité

Les personnes qui ont des besoins particuliers sont vulnérables et ne peuvent assurer leur subsistance si on ne leur fournit pas des produits de première 
nécessité. Ce groupe représente 15 à 20 pour cent des réfugiés qui vivent à Bangui. En 2014, le HCR continuera à offrir une aide ciblée aux personnes qui 
ont des besoins particuliers.

L’Organisation entend également fournir des articles ménagers aux familles de déplacés internes les plus vulnérables.

Nombre de ménages recevant des articles de première nécessité

Réfugiés et demandeurs 
d’asile en milieu urbain 120 40

Déplacés internes 17 500 7 000

État de santé de la population amélioré

Comme les réfugiés urbains n’ont pas les moyens de payer leurs frais médicaux, le HCR facilitera leur accès aux soins de santé et mettra en place un 
mécanisme de transfert pour les cas urgents. Il est également nécessaire d’offrir des soins primaires de qualité pour répondre aux multiples problèmes 
qui se posent à l’intérieur et aux environs des camps. Pour les enfants de moins de cinq ans, le HCR assurera un suivi de la nutrition et offrira des 
recommandations et des conseils aux parents.

Nombre de personnes transférées dans des services de soins secondaires et 
tertiaires

Réfugiés et demandeurs 
d’asile en milieu urbain 55 22

Réfugiés et demandeurs 
d’asile en milieu rural 500 200

Objectifs et cibles prioritaires en 2014
Le tableau suivant illustre par des exemples quelques-unes des 
principales activités prévues en 2014. À l’aide d’une sélection 
d’objectifs, issus des plans du HCR pour le programme de 
l’exercice 2014-2015, ce tableau est destiné à illustrer :

  ce qui a été prévu (Activités prévues) – lors du processus 
de planifi cation et de hiérarchisation consécutif à 
l’évaluation des besoins globaux – pour des groupes 
particuliers relevant de la compétence du HCR ;

  les besoins identifi és qui peuvent être couverts moyennant 
l’intégralité et la fl exibilité du fi nancement (Cible globale 
en 2014) ;

  les besoins qui ne seront peut-être pas pris en charge si les 
fonds mis à disposition sont inférieurs au budget approuvé 
par le Comité exécutif (Écart potentiel). L’estimation de 
l’écart potentiel est fondée sur l’évaluation par l’opération 
dans le pays de l’impact probable d’un manque de 
fi nancement global. Les calculs sont basés sur divers 
critères, notamment le contexte, les priorités stratégiques 
et les ressources qui ont été mises à disposition les années 
précédentes pour les différents domaines d’activité.  

Les activités concernant les objectifs relatifs à la protection de 
l’enfance (y compris la détermination de l’intérêt supérieur), 
à l’éducation et à l’action contre la violence sexuelle et sexiste 
(prévention et réponse), relèvent de domaines fondamentaux, 
considérés comme prioritaires lors de l’allocation des fonds 
(Domaine prioritaire). Afi n d’être en mesure d’allouer les 
fonds avec souplesse, le HCR invite ses donateurs à verser des 
contributions non affectées. 

Il convient de préciser que dans certains cas, l’impossibilité 
d’atteindre les cibles relatives à l’exécution d’activités ou 
à la prestation de services n’est pas due à un fi nancement 
insuffi sant mais à d’autres causes, par exemple le manque 
d’accès aux personnes relevant de la compétence du HCR, 
la non-déclaration des cas, l’évolution de la situation, les 
problèmes de sécurité, le manque de moyens pour exécuter la 
totalité des programmes planifi és, etc. Le Rapport global 2014 
expliquera, le cas échéant, les raisons pour lesquelles telle ou 
telle cible n’a pas été atteinte.
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Abris et infrastructures construits, améliorés et entretenus

Les structures collectives et les abris individuels des réfugiés sont exposés au vent, à la pluie et au soleil, et 20 pour cent des infrastructures des camps ont 
besoin d’être rénovées et améliorées.

Plus de 400 000 déplacés internes vivent dans des abris précaires, tandis que d’autres sont hébergés par des familles d’accueil qui sont elles-mêmes pauvres. 
Trente à quarante mille déplacés internes sont sans abri. Le HCR offrira une aide dans le secteur des abris à plus de 2 500 familles déplacées, fi gurant parmi 
les plus vulnérables.

Nombre de lots d’outils et de matériaux fournis pour l’entretien des abris 

Réfugiés et demandeurs 
d’asile en milieu rural 1 100 500

Déplacés internes 2 625 1 125

Approvisionnement en eau potable accru ou maintenu

L’approvisionnement dans 3 camps de réfugiés en eau potable est assuré par des puits. Un entretien minimum du réseau d’alimentation en eau doit être 
assuré, notamment par des comités de réfugiés constitués à cet effet.

Nombre de personnes desservies par le réseau d’alimentation en eau Réfugiés et demandeurs 
d’asile en milieu rural 11 800 700

Solutions durables
Potential for voluntary return realized

When conditions for repatriation are conducive, UNHCR will assist individuals to return to their country of origin in safety and dignity.

If security permits, UNHCR will aim to complete the voluntary repatriation to the DRC of the remaining refugees in Batalimo camp. 

Nombre de personnes recevant des colis d’aide au retour Réfugiés et demandeurs 
d’asile en milieu urbain 185 90

Nombre de personnes qui bénéficient de services de transport assurant un 
rapatriement dans la sécurité et la dignité

Réfugiés et demandeurs 
d’asile en milieu rural 7 000 1 650

Sécurité face à la violence et à l’exploitation
Risque de violence sexuelle et sexiste (VSS) réduit et qualité de la réponse améliorée

La dégradation de la sécurité entraîne des violations des droits de l’homme dans le pays. Le HCR entreprendra des activités pour prévenir la VSS et y 
répondre.

En ce qui concerne les déplacés internes, des évaluations rapides entreprises par des membres du module de protection indiquent de multiples 
incidents de protection et violations des droits fondamentaux, en rapport notamment avec la VSS. Le HCR prévoit de rassembler systématiquement des 
informations sur les incidents de VSS à travers le pays, de les communiquer aux défenseurs des droits de l’homme, de mener une action de sensibilisation 
et de former les acteurs spécialistes de la protection à la prévention et à la réponse, afi n de réduire ces violations.

Nombre d’incidents déclarés de VSS pour lesquels les victimes reçoivent 
une assistance juridique

Réfugiés et demandeurs 
d’asile en milieu rural 80 Domaine prioritaire

Nombre d’incidents déclarés de VSS pour lesquels les victimes bénéficient 
d’un accompagnement psychosocial Déplacés internes 1 100 Domaine prioritaire

Protection de l’enfance renforcée

Les enfants sont les premières victimes de la crise qui sévit en RCA : des cas d’enfants abandonnés ou séparés pris pour cible par les groupes armés ont 
été signalés. Le Haut Commissariat, en étroite coordination avec ses partenaires humanitaires, entreprendra des missions d’évaluation sur les problèmes 
de protection de l’enfance et prendra les mesures qui s’imposent.

Nombre de missions d’évaluation des problèmes de protection de l’enfance 
entreprises Déplacés internes 235 Domaine prioritaire

Autonomisation et autogestion communautaires
Autosuffisance et moyens de subsistance améliorés 

Pour compléter les distributions alimentaires du PAM, qui ne sont pas assurées tout au long de l’année en raison du mauvais état des routes, l’Organisation 
continuera à soutenir les activités de subsistance des réfugiés.

En raison du manque de fonds et des diffi cultés d’accès aux personnes qui relèvent de la compétence du HCR, il n’a pas été possible de soutenir les projets 
destinés à renforcer l’autosuffi sance des déplacés internes en 2012 et 2013 ; de ce fait, cette population est aujourd’hui dans un état de dépendance totale 
à l’égard de l’aide humanitaire. Le HCR prévoit d’organiser des activités génératrices de revenus pour réduire la dépendance et renforcer les capacités 
locales dans les secteurs de l’agriculture et des moyens de subsistance.

Nombre de projets de renforcement des moyens de subsistance définis et 
mis en œuvre 

Réfugiés et demandeurs 
d’asile en milieu rural 30 16

Pourcentage de ménages ayant accès à des terres agricoles et à d’autres 
ressources naturelles productives Déplacés internes 35 % 10 %

Coexistence pacifique avec les communautés locales encouragée

Compte tenu de la violence généralisée qui a déferlé sur le pays en 2013 et qui a considérablement accru le nombre des déplacés internes, le HCR entend 
poursuivre en 2014 ses projets d’appui à la coexistence afi n de réduire le risque de confl its entre les communautés.

Nombre de projets exécutés au profit de la communauté locale comme de 
la communauté déplacée Déplacés internes 30 10
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Budget pour la République centrafricaine | 2010–2015

Coordination
En 2014, le HCR travaillera en étroite coordination avec les autorités centrafricaines 
et maintiendra son partenariat stratégique avec la Commission nationale pour les 
réfugiés (CNR) au niveau national, régional et local, en vue de continuer à offrir une 
protection aux réfugiés et aux déplacés internes. Des efforts concertés seront déployés 
pour accroître la présence de la CNR sur le terrain, en particulier dans les trois camps 
de réfugiés (Batalimo, Pladama-Ouaka et Zemio) : l’objectif est de maintenir l’ordre et 
la sécurité, de protéger la population contre la violence et l’exploitation et d’assurer 
une gestion effi cace des camps. Une attention particulière sera également accordée à 
l’enregistrement, à l’établissement de profi ls et à l’actualisation régulière des données, 
ainsi qu’à la délivrance de documents d’état civil aux réfugiés. La fourniture de l’aide 
multisectorielle par les partenaires d’exécution du HCR sera coordonnée et suivie avec 
attention, afi n d’assurer une réponse harmonisée dans les trois camps et un plus grand 
impact sur les bénéfi ciaires.

En ce qui concerne les déplacés internes, le HCR renforcera sa direction des modules de 
la protection et des abris, de même que sa collaboration et sa coordination avec les autres 
acteurs humanitaires, afi n d’améliorer les services offerts aux déplacés.

 |  Informations fi nancières  | 
En raison de l’affl ux de réfugiés congolais (RDC) et de l’augmentation du nombre de 
déplacés internes, les besoins fi nanciers pour l’opération du HCR en RCA sont passés 
de 18,9 millions de dollars E.-U. en 2012 à 27,9 millions en 2012, avant de diminuer pour 
s’établir à 23,6 millions dans le budget révisé de 2013. Compte tenu de la récente crise de 
déplacement survenue dans le pays, ainsi que de l’opération de rapatriement en cours, les 
besoins fi nanciers pour la RCA en 2014 ont été chiffrés à 24,4 millions de dollars E.-U. Il 
se peut néanmoins que les activités de protection des déplacés internes et la distribution 
d’abris d’urgence à leur intention nécessitent des ressources supplémentaires l’an 
prochain.

Partenaires
Partenaires d’exécution

Organismes gouvernementaux :

Commission nationale pour les réfugiés

ONG :

Centre de Support en Santé, Conseil danois 
pour les réfugiés, Cooperazione Internazionale, 
International Medical Corps, Medical Emergency 
Relief International, Mercy Corps, Triangle 

Partenaires opérationnels

Organismes gouvernementaux :

Cabinet du Premier ministre, Cabinet du Président, 
Ministère de l’Administration du territoire, 
Ministère de l’Agriculture, Ministère des Affaires 
étrangères, Ministère des Affaires sociales, 
Ministère de la Justice, Ministère de la Santé, 
Ministère de la Sécurité

ONG : 

Agence d’aide à la coopération technique 
et au développement, Association pour le 
développement de M’brès, Alliance pour 
la protection de l’enfant en Centrafrique, 
Comité international de secours, Community 
Humanitarian Emergency Board, Mission idéale 
d’actions humanitaires et de développement 
durable, Jeunesse unie pour la protection 
de l’environnement et le développement 
communautaire, Ligue centrafricaine des Droits de 
l’Homme, Ligue islamique d’Afrique, Fondation de 
recherches et d’actions pour le développement, 
Rebâtisseurs de la muraille des Œuvres de Dieu, 
Save the Children International, Service jésuite des 
réfugiés, Vitalité Plus, War Child

Autres :

Bureau intégré des Nations Unies pour la 
consolidation de la paix en République 
centrafricaine (BINUCA), FAO, FNUAP, OMS, 
ONUSIDA, PAM, PNUD, UNICEF 

 |  Mise en œuvre  | 
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Répartition budgétaire

PILIER 1  
Programme 

pour les 
réfugiés

PILIER 2  
Programme 

pour les 
apatrides

PILIER 3  
Projets 
pour la 

réintégration

PILIER 4  
Projets 

pour les 
déplacés internes

Total

Budget 2013 révisé (30 juin 2013)  9 908 598  5 519 680  5 070 163  3 121 224  23 619 665

Environnement de protection favorable

Institutions administratives et pratiques   69 979    0    0    0   69 979

Accès à l'assistance juridique et recours    0    0    0   103 194   103 194

Sous-total   69 979    0    0   103 194   173 173

Processus de protection et documents adéquats

Conditions d'accueil   33 213    0    0    0   33 213

Enregistrement et établissement de profils   170 654    0    0    0   170 654

Procédures de détermination du statut   106 867    0    0    0   106 867

Documents individuels   155 201    0    0    0   155 201

Enregistrement et documents d'état civil   201 384    0    0    0   201 384

Sous-total   667 320    0    0    0   667 320

Sécurité face à la violence et à l'exploitation

Protection contre les conséquences du conflit armé    0    0    0  2 067 727  2 067 727

Violences fondées sur l'appartenance sexuelle (prévention et 
réponse)

  252 654    0    0  1 123 815  1 376 469

Protection des enfants   134 126    0    0   162 691   296 818

Sous-total   386 780    0    0  3 354 233  3 741 014

Besoins de base et services essentiels

Santé  2 352 480    0    0    0  2 352 480

Santé procréative et services liés au HIV   745 476    0    0   128 191   873 667

Nutrition   472 772    0    0    0   472 772

Sécurité alimentaire   264 913    0    0    0   264 913

Eau   440 336    0    0    0   440 336

Assainissement et hygiène   627 026    0    0    0   627 026

Abris et infrastructure   456 201    0    0  2 641 153  3 097 353

Accès à l'énergie   291 376    0    0    0   291 376

Articles ménagers de base   626 090    0    0  2 605 691  3 231 782

Services destinés aux groupes ayant des besoins spécifiques   485 620    0    0    0   485 620

Éducation   890 302    0    0    0   890 302

Sous-total  7 652 594    0    0  5 375 035  13 027 629

Autonomisation et autogestion communautaires

Mobilisation communautaire   210 942    0    0    0   210 942

Coexistence avec les communautés locales   314 213    0    0   518 100   832 313

Autosuffisance et moyens d'existence   430 581    0    0   316 362   746 944

Sous-total   955 737    0    0   834 462  1 790 200

Solutions durables

Retour volontaire  1 104 849    0    0   103 194  1 208 043

Intégration   54 639    0    0    0   54 639

Sous-total  1 159 488    0    0   103 194  1 262 682

Direction, coordination et partenariats

Coordination et partenariats    0    0    0   368 191   368 191

Gestion et coordination des camps   152 063    0    0    0   152 063

Sous-total   152 063    0    0   368 191   520 255

Appui à la logistique et aux opérations

Logistique et chaîne d'approvisionnement  1 127 275    0    0   702 593  1 829 867

Gestion des opérations, coordination et appui   687 992    0    0   655 011  1 343 002

Sous-total  1 815 266    0    0  1 357 603  3 172 870

Total du budget 2014  12 859 228    0    0  11 495 913  24 355 141

Budget 2014 pour la République centrafricaine | dollars E.-U.


